
Vie des quartiers - Coordination Jeunesse -
Contrat Enfance Jeunesse - Ville de Besançon / CAF de Besançon -

Financement du Volet Jeunesse Année 2008 - Régularisation Versement des
soldes et émission de titres de recettes - Subventions aux associations

Mme SCHOELLER, Première Adjointe, Rapporteur : Après étude des bilans d’activités et

financiers des actions menées par les structures municipales et associatives, le Conseil Municipal est

donc invité à se prononcer sur la régularisation en versant les soldes en cas de réalisation des actions

selon les tableaux ci-après.

Ceci est réalisé également par anticipation du versement CAF, prévu dans le cadre de la

convention signée par la CAF et la Ville.

Par ailleurs, le calcul de la base CEJ retenue pour 2008 s’est réalisé en appliquant la base CEJ

plafonné (base CEJ de référence de 2005).

Le versement de la PSEJ (part CAF dans le tableau) pour l’année 2008 se réalisera selon la

convention (montant global de la PSEJ 2007 moins 3/57
ème

).
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Structures municipales

Action Coûts
bilan

Base CEJ
déclarée

Base CEJ
plafonnée

Base CEJ
Retenue

Part Ville Part CAF Reste à
verser
CAF

Maison de Quartier Montrapon/Fontaine Ecu

Accueil de
loisirs Fanart
Mercredis et
Petites
Vacances

66 529,00 21 770,00 21 770,00 21 770,00 9 796,50 11 973,50 2 394,70

Accueil de
loisirs Fanart
Eté

43 769,00 15 140,00 15 140,00 15 140,00 6 813,00 8 327,00 1 665,40

Montrapon
Jeunesse
Mercredis et
Petites
Vacances

55 036,00 10 065,00 10 065,00 10 065,00 5 233,80 4 831,20 966,24

Montrapon
Jeunesse
Eté 12-17 ans

22 777,00 1 670,00 1 670,00 1 670,00 868,40 801,60 160,32

TOTAL 188 111,00 48 645,00 48 645,00 48 645,00 22 711,70 25 933,30 5 186,66

Maison de Quartier Grette/Butte

Accueil de
loisirs Eté
6/17 ans

22 700,52 13 215,00 13 215,00 11 938,07* 5 372,13 6 565,94 751,34

Accueil de
loisirs 6/17 ans

Mercredis et
Petites
Vacances

55 461,56 12 625,00 12 625,00 12 625,00 6 565,00 6 060,00 1 212,00

Pôle Enfance
+ 6 ans

51 258,58 31 035,00 31 035,00 31 035,00 16 138,20 14 896,80 2 979,36

TOTAL 129 420,66 56 875,00 56 875,00 55 598,07 28 075,33 27 522,74 4 942,70

* Base CEJ inférieur à la base prévisionnelle de 1 276,93 €

Maison de Quartier Planoise

Planoise
Mini-camps

19 118,20 9 600,00 9 600,00 9 600,00 4 320,00 5 280,00 1 056,00

Accueil de loisirs
Adolescents
12-16 ans

19 216,33 5 485,00 5 485,00 5 485,00 2 468,25 3 016,75 603,35

Espace
Parents/Enfants

29 727,08 8 441,00 8 441,00 8 441,00 3 798,45 4 642,55 928,51

TOTAL 68 061,61 23 526,00 23 526,00 23 526,00 10 586,70 12 939,30 2 587,86
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Action Coûts
bilan

Base CEJ
déclarée

Base CEJ
plafonnée

Base CEJ
Retenue

Part Ville Part CAF Reste à
verser
CAF

Ville de Besançon - Direction des Sports

Vital Sports 38 830,00 4 620,00 4 620,00 4 620,00 2 402,40 2 217,60 443,52

Vital’été 157 251,00 23 165,00 23 165,00 23 165,00 12 045,80 11 119,20 2 223,84

TOTAL 196 081,00 27 785,00 27 785,00 27 785,00 14 448,20 13 336,80 2 667,36

Direction Vie des quartiers / Coordination Jeunesse

Alter Egaux 40 211,00 21 341,00 21 341,00 21 341,00 11 097,32 10 243,68 2 048,74

TOTAL 40 211,00 21 341,00 21 341,00 21 341,00 11 097,32 10 243,68 2 048,74

Total
Structures
Municipales

621 885,27 178 172,00 178 172,00 176 895,07 86 919,25 89 975,82 17 433,32
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Le Volet Jeunesse du CEJ en 2008 concerne 46 actions portées par 18 structures (13 associations,

3 maisons de quartier municipales et 2 directions municipales).

Plus précisément, 32 accueils de loisirs (ex CLSH) ou de jeunes sont concernés dont 6 pour les

adolescents, 17 pour les élémentaires et 9 pour les maternels.

En 2008, le nombre de journées - enfants était de 92 030 contre 73 758 en 2007, soit plus de

733 802 heures d’accueil contre 590 000 en 2007 (une augmentation de 25 %). Une journée d’accueil

coûtait en moyenne 31,01 € par enfant.

La programmation 2008 du volet jeunesse du CEJ représente donc un montant global de

846 570,90 € pour 2 852 056,34 € de dépenses.

Le reste du financement, hors CEJ qui représente 31 % des financements, est apporté par la Ville

(18 %) (subventions de fonctionnement), les familles (17 %), les prestations ordinaires CAF et Aides au

temps libre (14 %), l’Etat (CUCS) et le Département du Doubs.

Par ailleurs, le montant des subventions complémentaires de 2008 s’élève à 38 607 €.

Coûts CEJ - Bilan 2008 2 852 056,34 €

Base CEJ - Bilan 2008 846 570,90 €

Part CAF 445 459,87 €
Part Ville 401 111,03 €

Subventions complémentaires Ville 38 607,00 €

Le versement sera effectif aux associations à partir du moment où celles-ci auront transmis leur

bilan d’activités complet de l’action concernée.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter le bilan du CEJ - Volet Jeunesse 2008 et les financements correspondants à la

régularisation du CEJ,

- autoriser le versement des subventions (soldes) aux associations concernées selon le tableau

présenté ci-dessus, pour une somme totale de 96 919,54 € prélevée sur les crédits inscrits au BP 2009 au

chapitre 65.422.6574.7008.47041,

- autoriser Mme la Première Adjointe ou l’Adjoint Délégué à signer les avenants à intervenir,

- autoriser l’émission d’un titre de recette de 442,89 € à l’Association «De Vous à Nous». Le

remboursement sera encaissé au budget de l’exercice courant sur la ligne budgétaire 75.422/758.7008.

47041.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. LE MAIRE, M. GHEZALI, Mme FALCINELLA, Mlle RONZI, M. BODIN (au titre de la procuration

donnée par Mme MICHEL), Mme FELLMANN, M. GENDRAUD (au titre de la procuration donnée par

Mme POISSENOT), M. SASSARD (au titre de la procuration donnée par M. OMOURI), M. MONNEUR et

M. DEVESA, n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 17 juillet 2009.
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